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Créé en 1996, le groupement des Entreprises de Services et de Propreté, membre de la FER-Genève (Fédération des 
Entreprises Romandes - Genève) regroupe des entreprises de propreté et de services employant plus de 2000 salariés à 
Genève. 

B U T S  D E  L ’ A S S O C I A T I O N :  

• Promouvoir, défendre et représenter les intérêts de la profession auprès des autorités et des institutions. 

• Favoriser et développer la formation professionnelle (CFC et Validation des acquis) 

• Assurer les relations ainsi que négocier la CCT avec les partenaires syndicaux  

• Assister, défendre et conseiller ses membres 

• Participer activement à la vie locale 

A V A N T A G E S  P O U R  L E S  M E M B R E S :  

• Reconnaissance de l’entreprise sur le marché genevois 

• Accès aux marchés publics 

• Participation aux décisions du groupement (droit de vote) 

• Soutien de l’association (conseils, assistance juridique, promotion, publicité, etc) 

 

D E M A N D E  D ’ A D H E S I O N  

 

 
 

A retourner au G E S P  
98, rue de Saint-Jean - Case postale 5278 - 1211 Genève 11- Fax no 022 715 32 02 

 

Raison sociale de l’entreprise: .....................................................................................................................................................  

Adresse : .....................................................................................................................................................................................  

Tél. :................................................  Fax : ..............................................  E-mail : ......................................................................  

Effectif des salariés(es) : ................................................ 

Par la présente, l’entreprise susmentionnée désire adhérer au Groupement des Entreprises de Services et de Propreté GESP. 
Pour être valable, la présente déclaration d'adhésion doit être signée par une personne habilitée à engager la responsabilité de 
l’entreprise. 
 
Par son adhésion au GESP, l’entreprise s’engage à appliquer et respecter la CCT en vigueur à Genève en complément des 
garanties exigibles en matière d'assurances sociales légales, du versement régulier des cotisations afférentes et de toute autre 
obligation conformément aux dispositions réglementaires et légales. 
 
La présente déclaration représente une signature à la Convention collective de travail du secteur du nettoyage pour le 
canton de Genève. 
 
L’adhésion définitive à l’association est soumise à la signature d’un engagement et l’avis du comité du GESP qui statue sur 
toutes les admissions. 

Lieu et date :.................................................................... Signature autorisée : .........................................................................  
 
 

 
 
 
 

www.gesp.ch 


